
 
 

 
 
 

 

Infections du site opératoire 

Prothèse de hanche et prothèse de genou 
 

Infection superficielle 

• survient dans les 30 jours suivant l’intervention 

• affecte :  
o la peau 
o les tissus sous-cutanés  
o ou les tissus situés au-dessus de l’aponévrose de revêtement 

Infection profonde 

• survient dans les 30 jours suivant l’intervention ou bien dans l’année en cas de mise 
en place de matériel prothétique, d’une prothèse ou d’un implant 

• affecte :  
o les tissus situés au niveau ou sous l’aponévrose de revêtement 
o ou encore les tissus ouverts ou manipulés durant l’intervention 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Adapté de : HAS, Prothèse de hanche ou de genou : diagnostic et prise en charge de 
l’infection dans le mois suivant l’implantation. Argumentaire scientifique. Mars 2014. 
Annexe 3. page 109  
 
HAS, Prothèse de hanche ou de genou : diagnostic et prise en charge de l’infection dans le 
mois suivant l’implantation. Recommandation de bonne pratique. Mars 2014 
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